
CENSURE 

Face a l'interdiction arbitraire cui frappe deux 
toiles du peintre Lucien Mathelin exposées à l'ARC, 

Pierre Gaudibert, directeur de l'ARC 
Georges Boudaille, délégué cenerai de la Biennale 

de Paris 

Biaise Gautier, directeur du CNAC 
François Mathey, conservateur en chef du Musée des 

Arts décoratifs 

Jean Leymarie, conservateur en chef du Musée National 
d'Art Moderne 

s'affirment solidaires pour protester contre une telle 
atteinte à la liberté d'expression artistiaue. 

Ils s'engagent à intervenir contre cette censure, 
chacun selon le mode qui lui semblera le dus efficace. 

Dans l'immédiat, les commissaires français de la 
Biennale de Paris ont décidé de fermer leurs salles. 

La fête de Miralda-Selz-Xifra est maintenue afin 
d'assurer la diffusion de cette résolution. 


